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Le comité exécutif des associations locales a adopté, le 14 septembre 2002, une motion qui
demande au gouvernement d’imposer une distance de sécurité de 9 km entre les cultures de
plantes transgéniques et les ruches des apiculteurs. Les associations d’apiculteurs estiment que
cette distance leur confère une sécurité théoriquement absolue.
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